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ROLE 

Le Comité Consultatif d’Adultes (CCA) était composé d'un·e représentant·e de chaque partenaire du 

projet, d'expert·e·s internationaux, de membres du monde académique, de travailleur·se·s de terrain 

ainsi que d'acteur·ice·s clés de la prévention et de la protection de l'enfant, y compris des 

représentant·e·s des agences de protection de l'enfance. Il aura réuni environ 15 membres (donnée 

variable, voir composition plus bas) à six occasions pendant toute la durée du projet mais également 

de manière plus transversale, en fonction des besoins. 

 

Le CCA avait pour objectif de fournir un avis sur la conduite des activités, des conseils sur les meilleures 

pratiques et d’aider à répondre aux difficultés potentielles du projet. Il débattait notamment de la 

méthodologie, des outils, de la mise en œuvre du projet et des méthodes d'évaluation.  

 

Le Comité apportait un mélange d'expertise, de connaissances et de vécus provenant de différents 

horizons. DEI-Belgique n’aurait pas été en mesure de mener correctement ce projet en travaillant seul. 

En ce sens, le Comité a eu un rôle d'une importance capitale pour assurer le succès de PARCS. Les 

réunions du Comité ont toutes eu lieu à Bruxelles ou en ligne pour les francophones et uniquement en 

ligne pour les membres anglophones.  

 

Les réunions se sont respectivement tenues en décembre 2019, octobre 2020, janvier 2021, avril 2021, 

octobre 2021 et janvier 2022. Lors de chaque réunion, DEI-Belgique a soumis au CCA des questions 

concrètes sur lesquelles le Comité a eu l’occasion de réfléchir tout en étant guidé. 

 

COMPOSITION  
 
Partenaires 

1. Bernard de Vos - DGDE 

2. Claire-Anne Sevrin - Yapaka 

3. Nathalie Van Cauwenberghe - DGDE 

4. Vanessa Buvens – DEI-WS 

 
Membres belges 

5. Aurélie Quintart – Fédération des Ecoles de Devoirs, juriste 

6. Aurore Dachy – ONE/SOS Enfants, coordinatrice – n’a pas pu assister aux réunions du Comité 

mais a eu un rôle de conseil à différents autres moments du projet 

7. Cadeau Muhayimana – Les Guides - a remplacé Marielle Berlanger 

8. Catherine Verheyen – SOS Enfants, psychologue - n’a pu assister qu’à la première réunion  

9. Farid Sahli  - Educasport, directeur sportif – n’a assisté qu’à la première réunion 

10. Joachim Wacquez – AISF, responsable formations  

11. Lisa de Roek – KEKI, responsable recherches, plaidoyer, formations et communication 

12. Marielle Berlanger – Les Guides, chargée de soutien aux relations extérieures 

13. Olivier Courtin – ADEPS – a rejoint en cours de projet pour faire le lien avec son rôle auprès de 

Yapaka mais également du projet CSIS du Conseil de l’Europe 



14. Philippe Housiaux – Panathlon, président 

15. Romain Castelet – Les Guides - a remplacé Cadeau Muhayimana 

16. Thibaut de Radiguès – Arc-en-Ciel, coordinateur 

17. Yvan Luyten – ADEPS, coordinateur Sport pour Tous 

18. Yves Vanden Auweele – Académique, ancien chercheur à l’Université de Leuven 

Membres internationaux 

19. Anna Henry – Global initiative to end all corporal punishment of children, directrice – 

l’initiative a été clôturée avant la fin du projet 

20. William Harris – Keeping children safe, responsible du réseau de protection de l’enfance 

21. Dorothy Rozga – Centre for sport and human rights, head of child rights  

22. Elda Moreno- Council of Europe – n’a assisté qu’à la première réunion 

 

RESUME 

Le Comité Consultatif d’Adultes, composé de partenaires du projet PARCS, de différent.e.s expert.e.s, 

agents de terrain et acteur.ice.s de la protection de l’enfance s’est réuni à six reprises. Le rôle du 

Comité était de donner son avis sur le déroulement du projet et la conduite des différentes activités. 

Tout au long du projet, il a apporté son expertise et expérience de terrain mais a aussi mobilisé son 

réseau. Les membres étaient régulièrement informés des avancées du projet et celui-ci a pu évoluer 

grâce à leurs différentes interventions, questions et conseils. Le CCA a eu l’occasion de soulever des 

manquements, des éléments à améliorer mais aussi des points positifs à développer davantage.  

Les membres, ont, à plusieurs reprises, rappelé l’importance de prendre en compte les réseaux déjà 

existants en matière de protection de l’enfance afin d’être le plus cohérent possible. Des discussions 

portant sur les outils à mettre en place ont aussi eu lieu. En effet, selon le Comité, il était important de 

pouvoir créer des outils réutilisables, clairs et concis.  

Par ailleurs, les membres ont soulevé diverses observations concernant certaines carences existantes 

au sein des organisations de sports et de loisirs. Le manque de formation dans les milieux sportifs au 

niveau de la détection de la maltraitance des enfants a été constaté. En outre, le premier questionnaire 

visant à obtenir un aperçu du paysage des organisations de sports et de loisirs en termes de politiques 

de protection de l’enfance, a été commenté par le Comité. Celui-ci a apporté certaines précisions quant 

à la terminologie qui serait plus adéquate à employer. Les membres ont insisté sur le besoin de rendre 

le questionnaire plus accessible, attractif mais aussi moins long et moins compliqué. Le CCA a souligné 

l’importance de rendre les questions plus inclusives et adaptées aux différentes personnes et 

contextes. Enfin, certaines questions ont été reformulées ou clarifiées.  

Le Guide pratique a lui aussi fait l’objet de discussions quant à son contenu et à sa longueur. Il est 

ressorti de ces échanges de vues qu’il serait judicieux de réaliser un document moins long et plus visuel 

où les étapes et éléments clés ressortiraient davantage. Des tours de table ont été réalisés en ce qui 

concernait la dimension internationale, sur les possibilités d’opportunités d’échanges avec les 

membres basé·e·s à l’étranger. Un Comité Consultatif anglophone, composé de différent.e.s membres 

et observateur.rice.s basé.e.s à l’étranger a donc pu apporter ses éclairages. Ce Comité a souligné  

l’importance de réaliser des recherches sur le contexte légal international en matière de protection 

des droits des enfants contre la violence.  



Le CCA a également pu aider à mettre en place la campagne du projet. Tout d’abord, des questions ont 

été soulevées quant au timing le plus adéquat pour commencer la dissémination de la campagne. Il 

était important de la rendre la plus visible et accessible possible en faisant concorder le début de cette 

campagne avec la reprise des activités de sports et de loisirs. La nécessité d’utiliser les bons canaux de 

communication a été relevée afin de toucher un maximum de personnes, y compris celles plus difficiles 

à atteindre. La campagne du projet a pu être diffusée largement avec l’aide des sites, plateformes, 

réseaux sociaux, newsletters et contacts des partenaires, ce qui a permis de toucher directement les 

acteurs du terrain. Le CCA a donné des retours positifs quant au contenu des messages de la campagne 

tant au niveau de leurs diversités que des valeurs qu’ils véhiculaient. Par ailleurs, tout au long du projet, 

certain.e.s membres ont rappelé qu’ils.elles désiraient que le sport reste associé au bien-être et que 

certaines organisations ne soient pas stigmatisées. En effet, le but du projet n’est pas de blâmer les 

organismes de sports et de loisirs mais bien de leur faire prendre conscience de certaines réalités et 

de les aider à combattre la maltraitance des enfants. Les chiffres frappants de l’étude de Tine 

Vertommen réalisée en Belgique ainsi que celle du cabinet Glatigny sur les questions de harcèlement 

ont alimenté les discussions et ont permis de mettre en avant des analyses concrètes et des données 

percutantes.  

En ce qui concerne les projets pilotes, le CCA a eu comme rôle d’aider, dans la mesure du possible, à 

sélectionner les organisations qui seraient susceptibles de correspondre aux critères requis. Il pouvait 

aussi proposer des personnes aptes à jouer le rôle d’intervenant.e.s spécialisé.e.s. En outre, le Comité 

donnait son appréciation sur la méthodologie des projets pilotes et proposait des méthodes adéquates 

pour impliquer au mieux les enfants. Certain.e.s membres du Comité accompagnant les projets pilotes 

ont présenté le déroulement de leurs activités au sein des organisations. Les accompagnant.e.s ont 

souligné les complications du déroulement des différentes phases des projets pilotes engendrées par 

la situation sanitaire. En effet, les réunions à distance créaient des difficultés de communication et 

l’interdiction de se rendre sur place empêchait une prise de contact optimale. Ils.elles ont aussi mis en 

évidence le manque de connaissance de certaines associations des procédures à utiliser en cas 

d’inquiétude envers un enfant. L’absence de documents et d’outils disponibles au sein de certaines 

associations sur la protection des enfants a été de même signalée. Néanmoins, des points positifs ont 

été soulevés tels que les réflexions utiles qui ont émergé suite aux exercices du Guide réalisés par 

certaines organisations. Il a aussi été constaté que quelques organisations disposaient, elles, de 

nombreux documents utiles à la protection des enfants et que certaines pratiques de ces clubs 

pouvaient servir d’exemple.  

Enfin, les membres du CCA ont apporté leurs suggestions et appréciations quant au contenu du 

plaidoyer politique visant à demander à l’Etat de créer des politiques de protection de l’enfance et de 

s’intéresser à la question. Les thèmes importants à aborder ont fait l’objet de discussions afin 

d’accroitre au mieux la sensibilisation à la protection de l’enfance. Certain.e.s membres du Comité ont 

insisté sur la nécessité de rendre visible les pratiques déjà existantes et sur l’importance de réfléchir 

aussi à leurs améliorations.  

Lors de la dernière réunion, le CCA a réalisé un bilan relativement aux objectifs et activités du projet. 

Le travail accompli a été salué malgré les incommodités liées à la complexité et à l’hétérogénéité des 

organisations de sports et de loisirs en Belgique. Le CCA a pris acte que la Charte avait été signée par 

650 personnes et a considéré que cela représentait une avancée plus que symbolique. Aussi, le Comité 

a réfléchi à la manière la plus adaptée de toucher les acteurs de terrain notamment en rendant les  



outils encore plus accessibles. Il a souligné la nécessité de pérenniser et de valoriser le rôle des intervenant.e.s spécialisé.e.s pour mettre en œuvre le processus 

de développement d’une PPE. Il a également insisté pour que le Guide pratique reste un outil vivant à améliorer pour permettre son utilisation optimale sur 

le terrain. Par ailleurs, les liens positifs avec les organisations et l’intérêt marqué de la part du secteur pour les questions de protection ont été salués. Les 

ambitions des organisations de sports et de loisirs sont encourageantes pour l’avenir mais celles-ci ont besoin de soutien. Enfin, le CCA a pu soumettre ses 

idées pour qu’une pérennisation du projet puisse avoir lieu via notamment la formation d’autres intervenant·e·s, la mise en place de formations subsidiées et 

la diffusion du Guide pratique et de la Charte. En effet, cette perpétuation est considérée par le Comité comme le plus gros intérêt du projet et celle-ci pourra 

se réaliser, entre autres, grâce aux réseaux créés par les membres du CCA et les outils mis en place. 

 

EVALUATION  

Un questionnaire en ligne a été réalisé lors de la dernière réunion du CCA afin de recueillir l’avis des membres sur leur participation au Comité. Il s’agissait 

d’une participation libre et anonyme.  

En voici les résultats : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les répondants 1 à 4 étaient des tests effectués en amont 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


